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Monsieur le Président, 

Je vous écris avec un profond engagement envers l'avenir de notre profession. Les soins 
infirmiers se trouvent à un moment crucial, confrontés à des défis sans précédent, mais 
aussi à des opportunités uniques de consolider leur leadership en matière de soins de 
santé au niveau mondial. Les infirmières ont démontré leur rôle essentiel dans les 
systèmes de santé, mais nous sommes toujours confrontés à des défis en matière de 
représentation, de reconnaissance et de prise de décision. 

C'est pourquoi je tiens à partager avec vous ma candidature à la présidence du CII, une 
candidature qui naît de la conviction que, si nous renforçons notre organisation, nous 
renforcerons la voix de toutes les infirmières et de toutes les associations nationales 
d'infirmières (ANI). 

Je présente cette candidature sous le slogan : 

« Autonomiser les infirmières, diriger l'avenir » 

Ce slogan reflète ma vision d'un CII plus fort, plus inclusif et plus influent. Un CII qui 
non seulement représente les soins infirmiers sur la scène mondiale, mais qui soutient 
également activement chaque ANI dans sa croissance et son positionnement dans son 
propre pays. 

 

Trois axes clés pour transformer le CII et les soins infirmiers à l'échelle mondiale 

Ma candidature repose sur trois piliers fondamentaux, qui définissent l'avenir que je 
veux construire ensemble avec vous : 

Autonomisation des ANI: une organisation plus forte avec un impact mondial plus 
important 

Le CII doit être une voix puissante, influente et décisive dans les grandes enceintes 
internationales. Notre organisation a un énorme potentiel pour influencer les décisions 
politiques qui touchent la profession et la santé mondiale, mais pour ce faire, nous 
devons : 

• Avoir une présence et un leadership accrus dans les organisations 
internationales telles que l' OMS, l'ONU, l'OIT et d'autres organes décisionnels 
mondiaux. 

• Renforcer la viabilité financière du CII, en assurant des ressources qui 
permettent le développement de programmes stratégiques sans dépendre 
exclusivement des quotas des ANI. 

• Faire du CII une organisation plus accessible et connectée, en promouvant des 
canaux de communication plus directs avec les ANI afin qu'ils se sentent tous 
vraiment représentés. 

� Un CII fort n'est pas seulement une structure administrative, c'est une organisation 
qui protège et responsabilise chaque infirmière dans le monde. 
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Autonomisation des associations nationales d'infirmières (ANI) : plus de 
représentation et de voix dans leurs pays 

Les ANI sont à la base du CII, mais beaucoup d'entre elles sont confrontées à des 
difficultés dans leur propre pays : faible adhésion, faible visibilité auprès de leurs 
gouvernements et manque de ressources. 

Pour rendre les ANI plus influents, je propose : 

• Des stratégies visant à accroître l'affiliation des infirmières aux ANI, en leur 
fournissant des outils efficaces pour attirer davantage de membres et renforcer 
leur représentativité. 

• Un soutien dans le dialogue avec les gouvernements et les ministères de la 
santé, en offrant un soutien et des conseils pour améliorer l'influence politique de 
chaque ANI. 

• De favoriser la collaboration entre les ANI en créant des espaces d'échange 
d'expériences et de stratégies réussies entre pays ayant des contextes 
similaires. 

� Le CII doit être un véritable allié des ANI, non seulement un organisme de 
référence, mais une structure qui travaille activement pour que chaque association 
nationale soit renforcée et ait plus de poids dans son pays. 

 

Responsabiliser les infirmières : plus de leadership, plus de compétences, plus de 
reconnaissance 

Les soins infirmiers sont en constante évolution, mais il existe encore des obstacles à 
leur plein développement professionnel. Il est essentiel que les infirmières puissent 
jouer un rôle plus actif dans la prise de décisions, la gestion de la santé et l'élaboration 
des politiques de santé. 

Pour cette raison, je souhaite promouvoir : 

• L’accès à une formation avancée et à une spécialisation, favorisant les normes 
internationales de formation infirmière. 

• La reconnaissance des soins infirmiers comme une profession de premier 
plan dans les systèmes de santé, en promouvant des initiatives visant à 
améliorer les conditions de travail, les salaires et l'accès aux postes de direction. 

• L'intégration de nouvelles compétences en soins infirmiers, comme  la 
prescription infirmière, le leadership en santé publique et la recherche 
appliquée. 

� Une infirmière habilitée non seulement soigne, mais conduit également la 
transformation des systèmes de santé. 

 

Pourquoi est-ce que je pense être le meilleur candidat pour diriger ce changement ? 
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Mon expérience m'a permis d'acquérir une compréhension approfondie des défis et 
des opportunités auxquels nous sommes confrontés en tant que profession. Tout au long 
de ma carrière, j'ai travaillé dans les domaines clés du développement des soins 
infirmiers : 

• Membre du conseil d'administration de la CII, ce qui m'a donné une connaissance 
approfondie de l'organisation et de ses processus. 

• Expérience de la direction internationale, avec participation, par exemple, à la 
Fédération européenne des infirmières (EFN), à la Fédération panaméricaine des 
professionnels des soins infirmiers (FEPPEN) et à d'autres organisations et 
institutions internationales. 

• Je travaille sur la réglementation et la gouvernance des soins infirmiers, en 
promouvant la normalisation de la pratique infirmière, la prescription et la 
reconnaissance de nouvelles compétences en relations directes avec le ministère 
espagnol de la Santé. 

• Solide expérience en gestion financière et en planification stratégique, assurant la 
viabilité économique des organisations infirmières. 

• Une vaste expérience dans les domaines de l'enseignement, de la recherche et 
des soins infirmiers, ce qui m'a permis d'avoir une connaissance directe des 
différentes réalités dans lesquelles nous travaillons en tant qu'infirmières. 
 
� J'ai non seulement l'expérience nécessaire, mais aussi une vision claire de ce 
que nous pouvons accomplir ensemble. 

 

Construisons l'avenir ensemble 

Je crois fermement au pouvoir du travail collectif. L'avenir du CII ne repose pas 
seulement sur son Conseil d'administration, mais aussi sur la participation active de 
chaque ANI et de chaque infirmière dans le monde. 

Je vous invite à vous joindre à cette vision et à travailler ensemble pour renforcer le CII, 
autonomiser les ANI et faire des soins infirmiers une force imparable dans le domaine 
de la santé mondiale. 

Je suis à votre disposition pour discuter de la manière dont nous pouvons collaborer sur 
cette voie. Je me réjouis de votre soutien et de votre confiance pour mener ce 
changement. 

José Luis Cobos Serrano 

Candidat à la présidence du CII 
Mandat 2025-2029 


